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n° 223 942 du 12 juillet 2019 

dans X / VII 

En cause : X  

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître Y. TSHIBANGU BALEKELAYI  

Avenue Louise 441 Bte 13 

1050 BRUXELLES  

 Contre : 

 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration 
 

 

 

LE PRESIDENT F.F DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite par télécopie le 9 juillet 2019 X qui déclare être de nationalité sénégalaise, 

tendant à la suspension selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution d’un ordre de quitter le 

territoire (annexe 13septies) et d’une interdiction d’entrée (annexe 13sexies), actes pris à son égard et 

notifiés le 30 juin 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 9 juillet 2019 convoquant les parties à comparaître le 11 juillet 2019 à 14 heures. 

 

Entendu, en son rapport, M. G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me Y. TSHIBANGU BALEKELAYI, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me S. ARKOULIS loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le requérant déclare se trouver sur le territoire belge depuis le 28 janvier 2017. 

 

Le 1er septembre 2018, est né l’enfant R.M.L. dont le requérant indique être le père, la mère étant Mme 

I.A.L., sa compagne.  
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Le 23 février 2019, le requérant a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire (annexe 13) et d’une 

interdiction d’entrée (annexe 13sexies). Le dossier administratif ne contient pas la preuve de la 

notification de ces actes au requérant.  

 

Le 30 juin 2019, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies), et une interdiction d’entrée (annexe 13sexies), d’une durée de trois 

ans, à l’égard du requérant. Ces actes, qui lui ont été notifiés le même jour, constituent les actes dont la 

suspension de l’exécution est demandée. 

 

L’ordre de quitter le territoire et la décision de reconduite à la frontière (ci-après : les actes 
attaqués) sont motivés comme suit :  
 
« Ordre de quitter le territoire 
 
[….] 

MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L'ABSENCE D'UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article/des articles suivants de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2. 

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L'intéressé n'est pas en possession d'un passeport valable ni d'un visa/titre de séjour valable au 

moment de son arrestation. 

 

L'intéressé a été intercepté en flagrant délit de tentative de vol, PV n° BR.18.LL.067485/2019 de la 

police de Bruxelles. Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, par 

son comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L'intéressé déclare avoir une compagne et un enfant en Belgique sans plus de précisions. Cependant, 

le fait que la partenaire et le fils de l'intéressé séjournent en Belgique ne peut être retenu dans le cadre 

des dispositions de l'article 8 §1er de la CEDH dès lors que l'intéressé a commis des infractions qui ont 

nuit à l'ordre public dans le pays, tel que prévu à l'article 8 §2 de la CEDH. Selon les dispositions du 

deuxième paragraphe de l'art. 8 de la CEDH, le droit au respect de la vie privée et 

familiale n'est pas absolu. 

 

Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des dispositions de l'article 74/13 dans sa décision 

d'éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

 

Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public. 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l'intéressé : 

 

1° L'intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L'intéressé prétend séjourner en Belgique depuis 2015. 

Le dossier administratif ne montre pas qu'il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. 

 

3° L'intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités 



 

CCE X - Page 3  

L'intéressé ne s'est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l'article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu'il loge à l'hôtel. 

 

L'intéressé a été intercepté en flagrant délit de tentative de vol, PV n° BR.18.LL.067485/2019 de la 

police de Bruxelles.  

Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, par son comportement, 

est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

 

Reconduite à la frontière 

MOTIF DE LA DECISION 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à 

la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l'acquis de Schengen pour 

les motifs suivants : 

 

Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l'intéressé : 

 

1° L'intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L'intéressé prétend séjourner en Belgique depuis 2015. 

Le dossier administratif ne montre pas qu'il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. 

 

3° L'intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L'intéressé ne s'est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l'article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu'il loge à l'hôtel. 

L'intéressé a été intercepté en flagrant délit de tentative de vol, PV n° BR.18.LL.067485/2019 de la 

police de Bruxelles.  

Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, par son comportement, 

est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

L'intéressé déclare être en Belgique pour le travail et problèmes politiques dans son pays. 

Nous constatons, suite à son explication, que l'intéressé ne démontre pas qu'il y ait une violation de 

l'article 3 de la CEDH. Pour pouvoir conclure à une violation de l'article 3 de la CEDH, l'intéressé doit 

démontrer qu'il existe des motifs sérieux et graves de supposer que, au Sénégal, il encourt un risque 

sérieux et actuel d'être exposé à de la torture ou à des traitements ou peines inhumains ou dégradants. 

La simple allégation d'une violation supposée de l'article 3 de la CEDH ne peut suffire. » 

 
2. Objet de la demande. 

 

2.1. Le Conseil n’est pas compétent en ce qui concerne la décision de maintien en vue d’éloignement, 

qui assortit les actes attaqués. Un recours spécial est, en effet, organisé devant la Chambre du Conseil 

du Tribunal correctionnel, par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

2.2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse invoque l’irrecevabilité du recours à l’égard 

de l’interdiction d’entrée, également attaquée. Elle soutient que « la partie requérante ne peut introduire 

de demande de suspension en extrême urgence contre l'interdiction d'entrée, de sorte que son recours 

est irrecevable en ce qu'il est dirigé contre cette décision. 

 

La suspension selon la procédure en extrême urgence ne peut être demandée qu'à certaines 

conditions,  définies à l'article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

L'article 39/82, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 tel que modifié par l'article 5 de la loi du 10 

avril 2014 indique : « Lorsque l'étranger fait l'objet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement dont 

l'exécution est imminente, en particulier lorsqu'il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 
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74/8 et 74/9 ou est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s'il n'en a pas encore demandé la 

suspension par la voie ordinaire, demander la suspension de l'exécution en extrême urgence de cette 

mesure dans le délai visé à l'article 39/57, § 1er, alinéa 3. (nous soulignons) ». 

 

Cette disposition offre donc la possibilité d'introduire une demande de suspension en extrême urgence 

aux étrangers qui font l'objet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement dont l'exécution devient 

imminente à l’encontre de cette mesure. 

 

La partie défenderesse estime que les termes de l'article 39/82, §4, de la loi du 15 décembre 1980 

précité sont clairs et que cette disposition ne permet l'introduction d'une demande de suspension, selon 

la procédure d'extrême urgence, que par un étranger faisant l'objet d'une mesure d'éloignement ou de 

refoulement dont l'exécution est imminente et à l’encontre de cette mesure. 

 

Aucune autre décision ne peut donc être entreprise selon la procédure exceptionnelle de demande de 

suspension en extrême urgence visée à l'article 39/82, §4, alinéa 2, de la loi. 

 

Par arrêt n°141/2018 du 18 octobre 2018, la Cour constitutionnelle a considéré que l'article 39/82, §1er 

et §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers ne viole pas les articles 10, 11 et 13 de la Constitution, lus ou non en 

combinaison avec l'article 47 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, dans 

l'interprétation selon laquelle une demande de suspension en extrême urgence ne peut être introduite 

contre une interdiction d'entrée. 

 

Conformément à l'article 39/82, §4, de la loi et à l'arrêt n°141/2018 de la Cour constitutionnelle, la 

demande de suspension est donc irrecevable en ce qu'elle est dirigée contre l'interdiction d'entrée. » 

 

2.2.2. Dans l’arrêt n°141/2018 du 18 octobre 2018, la Cour constitutionnelle a estimé qu’ « il n’est pas 

sans justification raisonnable qu’une demande de suspension en extrême urgence ne puisse être 

introduite contre l’interdiction d’entrée en tant que telle, dès lors qu’une telle interdiction, lorsqu’elle est 

imposée, est toujours assortie d’une décision d’éloignement ou de refoulement contre laquelle une telle 

demande peut être introduite lorsque son exécution est imminente » et a conclu que « L’article 39/82, § 

1er, et § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 […] ne viole pas les articles 10, 11 et 13 de la 

Constitution, lus ou non en combinaison avec l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux de 

l’Union européenne, dans l’interprétation selon laquelle une demande de suspension en extrême 

urgence ne peut être introduite contre une interdiction d’entrée ». 

 

Au vu de cette conclusion, la demande est irrecevable en ce qu’elle vise une interdiction d’entrée. 

 

3. Examen de la demande.  

 

3.1. Cadre procédural : la condition de l’extrême urgence. 

 

La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 

39/57, § 1er, dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

La partie requérante est privée de sa liberté en vue d’éloignement. Elle fait donc l’objet d’une mesure 

d’éloignement dont l’exécution est imminente. Il est donc établi que la suspension de l’exécution des 

actes attaqués, selon la procédure de suspension ordinaire, interviendra trop tard et ne sera pas 

effective.  

 

L’extrême urgence est démontrée. 

 

3.2. Les conditions de la suspension. 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de 

l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de 

l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un 

préjudice grave difficilement réparable. Cette disposition précise que cette dernière condition est entre 
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autre remplie si un moyen sérieux a été invoqué sur la base des droits fondamentaux de l’homme, en 

particulier des droits auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

 

3.3. La condition d’existence de moyens sérieux. 

 

3.3.1. Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution 

ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté 

sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

Par “moyen”, il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 décembre 2004, n° 138.590; 

CE 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE 1er octobre 2006, n° 135.618). 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  

 

Il s’ensuit également que lorsque, sur la base de l’exposé des moyens, il est clair pour toute personne 

raisonnable que la partie requérante a voulu invoquer une violation d’une disposition de la C.E.D.H., la 

mention inexacte ou erronée par la partie requérante de la disposition de la Convention qu’elle 

considère violée, ne peut empêcher le Conseil de procéder à une appréciation du grief défendable. 

 

Afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la 

C.E.D.H., le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un 

examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de 

croire à un risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la C.E.D.H., sans que cela doive 

néanmoins aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la C.E.D.H. fait peser 

sur les Etats contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 

21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 

75).  

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la C.E.D.H. 

(jurisprudence constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et 

autres/Royaume-Uni, § 113).  

 

L’examen du caractère sérieux d’un moyen se caractérise, dans les affaires de suspension, par son 

caractère prima facie.  Cet examen prima facie du grief défendable invoqué par la partie requérante, pris 

de la violation d’un droit garanti par la C.E.D.H., doit, comme énoncé précédemment, être conciliable 

avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la C.E.D.H., et notamment avec 

l’exigence de l’examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable.  Ceci implique que lorsque le 

Conseil constate, lors de l’examen prima facie, qu’il y a des raisons de croire que ce grief est sérieux ou 

qu’il y a au moins des doutes quant au caractère sérieux de celui-ci, il considère, à ce stade de la 

procédure, le moyen invoqué comme sérieux. En effet, le dommage que le Conseil causerait en 

considérant comme non sérieux, dans la phase du référé, un moyen qui s’avèrerait ensuite fondé dans 

la phase définitive du procès, est plus grand que le dommage qu’il causerait dans le cas contraire.  

Dans le premier cas, le préjudice grave difficilement réparable peut s’être réalisé ; dans le deuxième 

cas, la décision attaquée aura au maximum été suspendue sans raison pendant une période limitée. 

 

Conformément à l’article 39/82, § 4, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil procède à un 

examen attentif et rigoureux de tous les éléments de preuve portés à sa connaissance, en particulier 

ceux qui sont de nature à indiquer qu’il existe des motifs de croire que l’exécution de la décision 

attaquée exposerait le requérant au risque d’être soumis à la violation des droits fondamentaux de 

l’homme auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. 
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3.3.2. La partie requérante prend un moyen unique de la violation  

 

 
 

 

Dans ce qui doit être considéré comme une première branche elle s’exprime comme suit : 

 

«  
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            . » 

 

Dans ce qui doit être considéré comme une seconde branche du moyen, la partie requérante 

s’exprime comme suit : 
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            . » 

 

3.3.3. Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le 

Conseil examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner 

s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a rappelé, à diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, 

comme tel, un droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas 

ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, 

Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH 

ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le 

choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le regroupement familial 
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sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 

39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre 

public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux 

(Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 

1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-

Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Enfin, selon la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, le lien familial entre des 

conjoints ou des partenaires, d’une part, ou le lien familial entre des parents et des enfants mineurs, 

d’autre part, doit être présumé (cf. Cour EDH, 21 juin 1988, Berrehab/Pays Bas, § 21 ; Cour EDH, 28 

novembre 1996, Ahmut/Pays Bas, § 60). 

 

En l’espèce, ni la relation de la partie requérante avec sa compagne, ni sa paternité n’est contestée par 

la partie défenderesse. La vie familiale de partie requérante, de sa compagne et de leur enfant, est donc 

présumée. 

 

La Cour EDH, a estimé, dans un cas similaire à l’espèce, dans lequel un des membres de la famille 

séjournait de manière illégale sur le territoire, qu’« Un […] point important est celui de savoir si la vie 

familiale en cause s’est développée à une époque où les personnes concernées savaient que la 

situation au regard des règles d’immigration de l’une d’elles était telle qu’il était clair immédiatement que 

le maintien de cette vie familiale au sein de l’Etat hôte revêtirait d’emblée un caractère précaire. […] 

lorsque tel est le cas ce n’est que dans des circonstances particulièrement exceptionnelles que le renvoi 

du membre de la famille n’ayant pas la nationalité de l’Etat hôte constitue une violation de l’article 8 » 

(Cour EDH, arrêt Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays Bas, 3 juillet 2006, § 39). 

 

En l’occurrence, d’une part, la partie requérante ne soutient pas que sa situation de séjour en Belgique 

aurait été à un quelconque moment légale voire même qu’elle aurait tenté de la régulariser. Elle ne 

conteste d’ailleurs nullement le premier motif de l’ordre de quitter le territoire (« Article 7, alinéa 1er, 1° 

s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2. »), lequel au 

demeurant suffit à fonder l’ordre de quitter le territoire, le motif tiré de l’ordre public étant surabondant, 

de sorte que la critique de la partie requérante à son sujet est sans pertinence dans le cadre de 

l’analyse du fondement de l’ordre de quitter le territoire attaqué. D’autre part, aucune « circonstance 

particulièrement exceptionnelle » telle qu’évoquée par la Cour EDH dans l’arrêt précité n’est invoquée. 

La partie requérante ne démontre nullement que la vie familiale devrait nécessairement n’avoir pour 

cadre que la Belgique et qu’il y aurait donc une obligation positive dans le chef de l’Etat belge de ne pas 

lui délivrer d’ordre de quitter le territoire. La partie requérante ne fait état d’aucun obstacle à ce que sa 

vie familiale avec sa compagne et son enfant soit poursuivie dans le pays d’origine de la partie 

requérante.   

 

Le moyen pris de la violation de l’article 8 de la CEDH n’est donc prima facie pas sérieux. 

 

Quant à l’intérêt supérieur de l’enfant, invoqué par la partie requérante en lien avec l’article 8 de la 

CEDH, la partie requérante semble tenir pour établi que son enfant et elle seront séparés pour une 

longue durée. Comme constaté ci-dessus, elle ne fait toutefois état d’aucun obstacle à ce que leur vie 

familiale soit poursuivie dans le pays d’origine de la partie requérante. A moins de considérer que 

l’intérêt de l’enfant est nécessairement de vivre en Belgique, ce qui ne peut être présumé, la 

méconnaissance de son intérêt n’est donc pas démontrée. 

 

Compte tenu de l’absence de démonstration par la partie requérante de ce que l’ordre de quitter le 

territoire attaqué induirait nécessairement une séparation de la partie requérante et de sa famille (cf. ci-

dessus), le moyen pris de la violation de l’article 3 de la CEDH reposant (uniquement) sur une telle 

séparation n’est prima facie pas sérieux.   

 

Au stade actuel de la procédure, il n’y a pas lieu d’examiner les autres articulations du moyen unique de 

la requête, dès lors qu’il ressort de ce qui suit qu’il n’est pas satisfait à l’exigence cumulative du 

préjudice grave difficilement réparable.  
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3.4. La condition du risque de préjudice grave difficilement réparable.  

 

3.4.1. Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution 

ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté 

sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la 

partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités.  Elle doit, au contraire, 

invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un 

préjudice grave difficilement réparable.  En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une 

précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie 

défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante. 

 

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice 

qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications 

concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère 

difficilement réparable du préjudice. 

 

Il convient néanmoins de remarquer qu’un exposé sommaire peut être considéré comme conforme aux 

dispositions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 32, 2°, du RP 

CCE, si le préjudice grave difficilement réparable est évident, c’est-à-dire lorsqu’aucune personne 

raisonnable ne peut le contester, et donc également lorsque la partie défenderesse, dont les 

dispositions légales et réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit à la contradiction, 

comprend immédiatement de quel préjudice il s’agit et peut, à cet égard, répondre à l’exposé de la 

partie requérante (cf. CE 1er décembre 1992, n° 41.247).  Il en va de même a fortiori si l’application 

exagérément restrictive ou formaliste de cette exigence avait pour conséquence que la partie 

requérante, dans le chef de laquelle le Conseil a constaté prima facie à ce stade de la procédure un 

grief défendable fondé sur la CEDH, ne peut obtenir le redressement approprié exigé par l’article 13 de 

la CEDH. 

 

3.4.2. La partie requérante fait valoir ceci, au titre de risque de préjudice grave et difficilement 

réparable : 

 

«  

 
 

            » 

 

3.4.3. Les conséquences alléguées de l’interdiction d’entrée ne peuvent entrer en ligne de compte pour 

l’appréciation du préjudice grave difficilement réparable qui résulterait de l’exécution de l’ordre de quitter 
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le territoire attaqué puisqu’il s’agit d’un acte distinct pour lequel la demande de suspension d’extrême 

urgence a été déclarée irrecevable (cf. point 2.2.2. ci-dessus). 

 

Pour le surplus, le Conseil renvoie à ce qui a été exposé ci-dessus dans le cadre de l’examen du moyen 

pris de la violation des articles 3 et 8 de la CEDH, qui a été jugé prima facie non sérieux.  

   

Aucun préjudice grave difficilement réparable résultant de l’acte attaqué n’est donc démontré. 

 

Le Conseil constate qu’une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension d’extrême 

urgence de l’exécution de l’acte attaqué, en l’occurrence l’existence d’un préjudice grave difficilement 

réparable, n’est pas remplie. Il en résulte que la demande de suspension doit être rejetée.  

 

4. Dépens.  

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze juillet deux mille dix-neuf par : 

 

M. G. PINTIAUX, président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme F. MACIONI, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,                                                             Le président, 

 

 

 

F. MACIONI                                                             G. PINTIAUX 

 

 

 

 

 

 

 


